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Sécurisation des armoires de fibre optique et impact sur les publics vulnérables
Question écrite n° 6046

Texte de la question

M. Thomas Ménagé appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée de l'intelligence artificielle et du numérique, sur
la nécessité de renforcer la sécurisation des armoires de fibre optique face aux actes de vandalisme de plus en
plus nombreux. En effet, ces équipements, essentiels au bon fonctionnement des réseaux internet et
téléphoniques, sont régulièrement pris pour cible par des individus malveillants, provoquant des coupures de
connexion impactant des milliers d'usagers, qu'il s'agisse de particuliers, d'entreprises ou de services publics.
Selon l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information (ANSSI), les attaques visant les
infrastructures numériques ont connu une augmentation significative ces dernières années. Les armoires de
fibre optique, souvent situées sur la voie publique et insuffisamment protégées, constituent une cible de choix
pour les actes de sabotage, comme l'a démontré la vague de dégradations recensée en 2023, avec plusieurs
incidents majeurs entraînant des pannes de grande ampleur. Ces coupures, parfois prolongées sur plusieurs
jours, affectent gravement l'activité économique, l'accès aux services essentiels et la sécurité des habitants
concernés. Le département du Loiret n'est pas épargné par ce phénomène : dans la commune d'Amilly, la
presse locale se fait régulièrement l'écho de ce que des armoires de fibre optique sont retrouvées ouvertes,
exposant les équipements à des risques de dégradation et entraînant des coupures de connexion récurrentes
pour les usagers. Cette situation met en lumière la vulnérabilité de ces infrastructures et l'urgence d'une
sécurisation renforcée. Au-delà des désagréments pour l'ensemble des usagers, ces interruptions de service
touchent particulièrement les personnes âgées, souvent les plus démunies face aux démarches administratives
nécessaires pour signaler une panne et obtenir une intervention rapide. Nombre d'entre elles, peu familières
avec les outils numériques et les plateformes des fournisseurs d'accès, se retrouvent isolées sans pouvoir
alerter les services compétents. Cette problématique est d'autant plus préoccupante que certains seniors
dépendent de dispositifs médicaux connectés à leur domicile, tels que de la téléassistance, des tensiomètres ou
des appareils de suivi cardiaque. Toute interruption de connexion peut ainsi avoir des conséquences graves sur
leur santé. Si certaines collectivités ont entrepris des actions pour limiter ces actes de vandalisme, comme
l'installation de dispositifs de verrouillage renforcés ou la mise en place de caméras de surveillance, il apparaît
que ces mesures restent ponctuelles et insuffisamment généralisées à l'échelle nationale. Par ailleurs, les
opérateurs de télécommunications, qui assurent la gestion et la maintenance de ces infrastructures, alertent
régulièrement sur la complexité et le coût des réparations, ainsi que sur le manque de coordination avec les
pouvoirs publics pour sécuriser ces installations. Face à cette recrudescence des actes de sabotage et aux
conséquences qu'ils engendrent, il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage pour améliorer la
protection des armoires de fibre optique et renforcer la coordination entre les opérateurs, les collectivités et les
forces de l'ordre afin de prévenir ces actes malveillants. Il souhaite également savoir quelles dispositions
pourraient être prises pour mieux accompagner les publics vulnérables, notamment les personnes âgées, afin
qu'ils ne subissent pas de rupture prolongée de connexion et puissent conserver un accès sécurisé aux services
de santé ou d'assistance connectés.
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